
 

 

 Remoulins, le 28 octobre 2022, 
 
 Le Président 
 
 A 
 
 Mesdames, Messieurs les membres du Bureau 

communautaire et Maires 
 
Affaire suivie par : Loubna MOLL 
l.moll@cc-pontdugard.fr 
06.86.88.50.47 
Réf : PP/FS/LM/CB2022-11-07 

 
OBJET : Convocation Bureau communautaire 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous convier à la prochaine réunion du Bureau communautaire de la Communauté de 
communes qui aura lieu le : 
 

Lundi 7 novembre 2022 à 18h30 
Salle du Foyer 

30390 DOMAZAN 
 
Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération 
distinguée. 
 

Le Président 
Pierre PRAT 

 
 
 
 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
POUVOIR 

Je soussigné ........................................................................................................................................................ 
donne pouvoir à ................................................................................................................................................. 
- de me représenter à la réunion du Bureau de la Communauté de Communes 
convoqué pour le ...................................................................................................... à ................. heures ........ 
- d’émettre tous votes et signer tous documents. 
Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette réunion serait reportée 
pour cause quelconque. 
Fait à ………………………………………………………………, le.............................................. (Signature) 
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O R D R E  D U  J O U R  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 

Lundi 7 novembre 2022 à 18h30 
 

Salle du Foyer à DOMAZAN 
 

Intervention de Philippe MARCHESI et Anne CHARTIER suite aux visites des aires d’accueil des gens 

du voyage. 

 

Election d’un secrétaire de séance en application des articles L. 2121-15 et L. 5211-1 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT) 

Approbation du procès-verbal du Bureau communautaire en date du 24 octobre 2022 

DELIBERATION 

Néant 

PARTIE SANS DELIBERATION 

 

Questions diverses : 

- Plan Intercommunal de Sauvegarde. 

- Compte rendu de la réunion en Préfecture du 7 novembre 2022 sur les projets 

d’aménagement de zones d’activités sur les communes de Domazan, Meynes et Montfrin. 

- Convention d’objectifs avec la SPL Destination Pays d’Uzès Pont du Gard. 

 

Calendrier de la prochaine assemblée : 

- 14 novembre 2022 à 18h30 : Conseil communautaire - Salle de la Mairie à FOURNES 

 

 



 
 

O R D R E  D U  J O U R  P R E V I S I O N N E L  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Lundi 14 novembre 2022 à 18h30 

Mairie de FOURNES 
 

Rapporteur ADMINISTRATION GENERALE 

Pierre PRAT Création du pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon 

Pierre PRAT 
Approbation du contrat Bourgs-Centres Occitanie / Pyrénées-

Méditerranée de la commune de Montfrin 

Pierre PRAT 

Avenant n° 2 à la convention pour la transmission électronique des 

actes soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de 

transmission au représentant de l’État 

Pierre PRAT Approbation du Contrat Territoire Occitanie (CTO) 2022-2028 

Pierre PRAT 
Modification des représentants de la communauté de communes du 

Pont du Gard au SMICTOM pour la commune de DOMAZAN 

 TOURISME 

Elisabeth VIOLA 
Convention d’autorisation de passage pour un sentier d’initiative 

locale 

 FINANCES 

Olivier SAUZET Fixation des tarifs des récupérateurs d’eau 

Olivier SAUZET Attributions de compensation 2023 

Olivier SAUZET 
Engagement, liquidation, mandatement des dépenses 

d’investissement avant le vote du budget primitif 2023 

Olivier SAUZET 
Engagement, liquidation, mandatement des dépenses de subvention 

avant le vote du budget primitif 2023 

 RESSOURCES HUMAINES 

Fabrice FOURNIER Modification du tableau des effectifs 

Fabrice FOURNIER Modification du règlement intérieur du personnel 

 COMMANDE PUBLIQUE 

Thierry ASTIER 

Convention – Application de la théorie de l’imprévision – Accord-

cadre à bons de commande relatif à la fourniture de repas en liaison 

froide 

 AGRICULTURE 

Thierry ASTIER Soutien financier pour la modernisation de l’abattoir d’Alès 

Thierry ASTIER Charte d’engagement pour une alimentation de qualité dans le Gard 

 ENVIRONNEMENT 

Didier GILLES Approbation du PCAET 

 


